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Introduction 

1. Les observations qui suivent sont fondées sur le document établi par le Coordonnateur du 
Groupe de travail sur les mines autres que les mines antipersonnel et intitulé «Mines autres que 
les mines antipersonnel: propositions et idées qui ont été avancées au sein du Groupe d�experts 
gouvernementaux et qui sont reproduites afin de servir de base à des travaux ultérieurs» 
(CCW/GGE/X/WG.2/1) (ci-après dénommé le «document du Coordonnateur»). L�Allemagne est 
convaincue que le document du Coordonnateur aidera les États parties à engranger des progrès 
tangibles dans les négociations sur la question des mines autres que les mines antipersonnel 
(MAMAP). 

2. Le but humanitaire global du Gouvernement allemand est de faire interdire toutes les 
mines terrestres qui mettent en danger la population civile. Dans le cadre des travaux relatifs à 
la Convention sur certaines armes classiques, les États parties s�attachent à donner plus de poids 
aux considérations humanitaires associées aux MAMAP. En même temps, il est généralement 
reconnu que les MAMAP constituent une arme défensive dont l�emploi est permis par le droit 
international, puisqu�il faut assurer les capacités opérationnelles des forces armées ainsi que leur 
protection. Il faut donc trouver un équilibre entre les considérations humanitaires et les besoins 
militaires. 

Principe de la non-persistance 

3. L�Allemagne cherche donc avant tout à faire intervenir un consensus sur des règles 
juridiquement contraignantes relatives à la non-persistance des MAMAP. Il faudrait aussi 
envisager des règles juridiquement contraignantes relatives à la détectabilité, de même que des 
recommandations d�ordre politique (des «pratiques optimales») concernant les dispositifs de 
mise à feu sensibles et les dispositifs antimanipulation. 
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Dispositifs de mise à feu sensibles 

4. Les pratiques optimales en ce qui concerne les détonateurs et capteurs utilisés pour 
les MAMAP visent à réduire les risques probables que ces mines présentent pour les êtres 
humains. Elles ont donc pour but de définir, en ce qui concerne les dispositifs de mise à feu, des 
paramètres techniques adéquats, qui aient pour effet d�accroître la capacité de discrimination des 
détonateurs et capteurs dont sont équipées les MAMAP et de les empêcher d�être activés 
accidentellement du fait de la présence, de la proximité ou du contact par mégarde d�une 
personne. Les dispositifs de mise à feu sensibles sont ceux qui, tout en étant conçus pour être 
activés du fait de la présence, de la proximité ou du contact d�un véhicule, peuvent aussi être 
activés facilement du fait de la présence, de la proximité ou du contact d�une personne. C�est sur 
la capacité de distinguer une personne d�un véhicule que peut et doit être axée une pratique 
optimale, et non pas sur la question de la distinction entre véhicules civils et véhicules militaires. 

5. Les fils-pièges − à rupture ou non − et les tiges-poussoirs ne semblent pas être des moyens 
recommandés pour activer les mines parce qu�il ne paraît pas possible de les concevoir de sorte 
qu�une personne ne puisse pas, dans des limites raisonnables, déclencher la mine. 

6. Dans la mesure du possible, les capteurs à pression devraient être soumis à une pression 
minimale adaptée à la cible visée afin d�éviter qu�ils ne soient activés accidentellement du fait de 
la présence, de la proximité ou du contact d�une personne. 

Dispositifs antimanipulation 

7. L�emploi de MAMAP, y compris celles qui sont équipées de dispositifs antimanipulation, 
peuvent causer des souffrances et entraver réellement l�aide humanitaire, le maintien de la paix, 
le rétablissement de la paix, la reconstruction, ainsi que le développement social et économique. 
Il n�en demeure pas moins que les MAMAP équipées de dispositifs antimanipulation sont aussi 
une arme défensive dont l�emploi est permis par le droit international.  

8. Du point de vue de la tactique, les MAMAP équipées de dispositifs antimanipulation sont 
avant tout employées dans des situations où leur surveillance en continu ne peut pas être assurée 
par le personnel des forces qui les ont posées. 

9. Aux termes du paragraphe 14 de l�article 2 du Protocole II modifié annexé à la Convention 
sur certaines armes classiques, un «dispositif antimanipulation» s�entend d�un «dispositif destiné 
à protéger une mine et qui fait partie de celle-ci, est relié à celle-ci, attaché à celle-ci, ou placé 
sous celle-ci, et qui se déclenche en cas de tentative de manipulation de la mine». 

10. En vertu du paragraphe 6 de l�article 3 du Protocole II modifié, il est interdit d�employer 
des mines se désactivant d�elles-mêmes qui sont équipées d�un dispositif antimanipulation conçu 
pour demeurer apte à fonctionner après que les mines ont cessé de l�être. Cette disposition obéit 
ainsi à une démarche globaliste, en attribuant aux dispositifs antimanipulation un rôle accessoire 
de celui qui revient aux mines se désactivant d�elles-mêmes, eu égard aux restrictions 
applicables à leur emploi.  

11. Les pratiques optimales relatives aux dispositifs antimanipulation dont sont équipées les 
MAMAP visent à réduire les risques probables que présentent celles-ci pour les êtres humains. 
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Elles ont donc pour but de définir des caractéristiques qui empêcheraient les MAMAP équipées 
de tels dispositifs d�être activées accidentellement du fait de la présence, de la proximité ou du 
contact par mégarde d�une personne. 

12. Cela dit, les mines terrestres qui peuvent être activées accidentellement du fait de la 
présence, de la proximité ou du contact par mégarde d�une personne, doivent être, quelle qu�en 
soit la conception et qu�elles soient équipées ou non d�un dispositif antimanipulation, 
considérées comme étant des mines antipersonnel. 

Mesures prises 

13. En 2004, le Ministère fédéral allemand de la défense a approuvé les nouveaux principes 
directeurs de la défense, qui établissent notamment les forces et les capacités futures de l�armée 
fédérale. Il en ressort entre autres que les futures forces d�intervention, tout comme les forces de 
stabilisation, continueront à stocker des MAMAP. Les opérations militaires à mener dans le 
cadre de la prévention des crises et de leur gestion, y compris la lutte contre le terrorisme 
international, sont les tâches que les forces armées fédérales seront le plus probablement 
appelées à accomplir, mais aussi celles qui constitueront une part essentielle de la politique de 
sécurité de l�Allemagne. Ces tâches requièrent que les forces puissent continuer à pouvoir établir 
des obstacles provisoires en posant des MAMAP, ne serait-ce que pour protéger les soldats 
allemands et ceux des forces alliées. 

14. Les forces armées fédérales, qui ont achevé la destruction des mines antipersonnel 
en 1997, déjà, ont ensuite entrepris des efforts considérables pour rendre les MAMAP plus sûres. 
Seules celles qui ne sont pas persistantes continueront de pouvoir être utilisées pour des 
opérations. 

----- 


